
PLOUGUERNEAU D'HIER ET D'AUJOURD'HUI

Chers adhérents et ami (e)s,

Vous trouverez ci-dessous le compte-rendu des réunion et rendez-vous préparatoires à la 
journée du patrimoine du dimanche 18 septembre 2011. L'ensemble s'est tenu le lundi 5 
septembre. 

Lors  de  la  réunion  du  27  juin  dernier,  trois  projets  avaient  été  envisagés  pour  les 
journées du patrimoine : 

➢ La visite du manoir de lesmel en Plouguerneau  

➢ La  visite  conjointe  de  plusieurs  phares  en  partenariat  avec  d'autres  associations   
telles que l'écomusée notamment, l'association s'occupant plus particulièrement de 
celle du phare de Lanvaon 

➢ celle de la chapelle de Traon et de ses extérieurs en présentant également la partie   
du site qui fût dédié à la production et à l'exploitation du lin. 

En définitive, seule la dernière proposition a pu aboutir pour cette année. Dominique a reçu 
l'autorisation de faire visiter la chapelle par l'évêché et le site d'exploitation de lin par la mairie.

• Rendez-vous à la chapelle du Traon le lundi 5 à 14 heures  

➢ Dominique  avait  donné  rendez-vous  aux  adhérents  disponibles  afin  de  visiter  la  
chapelle et s'en faire présenter l'histoire par Madame et Monsieur Abjean qui en  
assurent, par roulement, l'ouverture en été. Les clés de l'édifice ont été remis à  
Dominique à cette occasion pour la visite programmée le 18.

➢ Quatre adhérents s’étaient déplacés pour cette visite commentée.

• Réunion lundi 5 à 18 heures 30 à la maison communale  

➢ L'objectif était la préparation de la journée du 18. 

➢ Cinq adhérents étaient présents, les autres étant excusés.

Dominique a soumis un projet d'organisation de l'après-midi qui a été accepté. Il y aura au final 
trois animations au Traon. 

➢ Les visites de la chapelle par groupe, dès le début de l'après-midi, visites assurées  
par certains adhérents

➢ La présentation commentée, à titre bénévole, par un jeune historien, Mr Tanguy, du  
site d'exploitation du lin 

➢ Une visite nature de proximité qui sera conçue et conduite par Gaël Cardinal (et  



éventuellement Eddy Le Guen s'il est disponible, Gaël doit le contacter).

Pour cet après-midi, plusieurs actions préparatoires doivent être conduites par Dominique :

– Mettre en place une buvette et de s'occuper de la demande d'autorisation,
– Contacter le service technique de la mairie afin que le site de l'exploitation de lin fasse 

l'objet d'un nettoyage permettant aux visiteurs de comprendre l'organisation du site. 
– Finaliser le projet de souscription d'une assurance responsabilité civile par l'association,
– Présenter le programme de l'après-midi dans le BIM.

• Date de notre prochaine rencontre  
➢ Aucune date n'a été fixée.

Pour l'association, 

Ysabel Pillet


